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FÉDÉRAL Dossier Adil Charkaoui: La preuve est insuffisante, admet 
le gouvernement !  

La Cour fédérale décidera ce mois de septembre si elle va déclarer le certificat 
de sécurité non raisonnable ou si elle va ordonner aux Ministres de le retirer 
immédiatement 

L e gouvernement fédéral a avoué 
que la preuve dans le dossier 
d’Adil Charkaoui est insuffisante 
pour justifier le maintien du cer-

tificat de sécurité qui pèse contre lui. Cet 
aveu surprenant fut déposé à la Cour 
fédérale le 31 juillet dernier. 

Dans une directive émise le 5 août der-
nier, la juge Tremblay-Lamer de la Cour 
fédérale qui siège dans ce dossier a écrit: 
« vu l’admission des Ministres que le 
contenu du dossier est insuffisant pour 
rencontrer leur fardeau de preuve », elle 
considérera à son retour de vacances au 
mois de septembre si elle déclarera le 
certificat de sécurité non-raisonnable ou si 
elle demandera aux Ministres de le révo-
quer eux-mêmes. 

CHARKAOUI SE DIT SOULAGÉ 

« Je suis soulagé mais en même temps 
choqué par les récentes révélations du 
gouvernement. Après la destruction de la 
preuve, les ministres avouent par écrit 
l’insuffisance de leur preuve. Faut-il atten-
dre dix ans pour qu’ils avouent l’absence 
de preuves?» a affirmé M. Adil Charkaoui. 

« Que le certificat soit révoqué ou déclaré 
non raisonnable, la priorité pour moi de-
meure toujours la même : rétablir ma ré-
putation, chose que ce procès secret et 
injuste m’empêche de faire depuis six ans 
et demi », a affirmé le professeur de fran-
çais âgé de 36 et père de trois enfants, 
qui vit à Montréal en tant que résident 
permanent depuis 1995. 

Ces révélations furent le coup de grâce 
dans une série de développements indi-
quant que le dossier du gouvernement 
contre M. Charkaoui est en train de s’é-
crouler. En avril, les ministres ont annon-
cé à la Cour fédérale qu’ils retiraient de 

son dossier toute l’information reliée à 
l’écoute électronique. Ce retrait faisait 
suite à une ordonnance de la Cour fédé-
rale demandant aux ministres de divul-
guer de l’information à M. Char-
kaoui. C’est aussi à la suite d’une requête 
de Me Doyon, l’avocate de M. Charkaoui, 
qui voulait obtenir la divulgation des man-
dats d’écoute contre son client. Puis à la 
mi-juillet, ils retiraient d’autres informa-
tions qui, selon les dires de l’agence d’es-
pionnage, se rapportaient à « des sources 
humaines ». 

« Il semble qu’il y avait des problèmes 
sérieux avec l’information utilisée pour 
priver Adil de sa liberté depuis 6 ans et 
demi. L’ampleur du problème était telle 
que le gouvernement a décidé de la reti-
rer de son dossier plutôt qu’elle fasse 
l’objet d’un examen public. Qu'est-ce que 
le gouvernement veut à ce point cacher? 
Existe-t-il des scandales semblables à 
ceux qui ont fait surface dans le cas de 
Harkat, où il semblerait que le SCRS a 
délibérément caché à la Cour les résultats 
d'un test de polygraphe? », a affirmé Mary 
Foster de la Coalition Justice pour Adil 
Charkaoui. 

« À la lumière des conclusions des com-
missions O'Connor et Iacobucci, cette 
pratique du gouvernement de refuser de 
dévoiler des informations jugées de na-
ture publique par la Cour fédérale soulève 
de sérieuses questions quant à la légalité 
des pratiques et méthodes du SCRS et 
souligne l'impunité dans laquelle l'agence 
mène ses activités », a ajouté Roch Tas-
sé, coordonnateur du Groupe de surveil-
lance international des libertés civiles. « 
Cette pratique témoigne aussi de problè-
mes majeurs relatifs à la légitimité et à 
l'équité juridique du processus des certifi-

cats de sécurité ». 

CHARKAOUI DEMANDE DES EXCU-
SES AU GOUVERNEMENT 

« Je demande au gouvernement de met-
tre fin à cette mascarade et à présenter 
des excuses pour ces six années et demi 
durant lesquelles j'ai perdu ma liberté, ma 
sécurité, mon droit de travailler et au 
cours desquelles j'ai subi de multiples 
attaques à ma réputation », a dit M. Char-
kaoui. 

M. Charkaoui a été arrêté sous un certifi-
cat de sécurité émis en mai 2003. Il a 
passé presque 2 années en prison et 4 
années sous des mesures draconiennes 
de libération conditionnelle. Le certificat 
de sécurité émis contre lui n’a jamais été 

jugé raisonnable devant les tribunaux. Au 
cours de son long combat juridique, Char-
kaoui a remporté deux victoires devant la 
Cour suprême du Canada, ce qui a forcé 
le gouvernement à modifier la législation 
des certificats de sécurité et le SCRS à 
changer ses politiques de cueillette de 
l’information. 

En Ontario, quatre autres hommes, tous 
musulmans, demeurent l'objet d'un certifi-
cat de sécurité, dont Mohammad Mah-
joub, le seul détenu du Centre de surveil-
lance de l'immigration de Kingston, mieux 
connu sous le nom de « Guantanamo du 
Nord  

Source:  

Coalition Justice pour Adil Charkaoui . 

L e ministre de la Citoyen-
neté, de l’Immigration et 
du Multiculturalisme, 

l’honorable Jason Kenney, a 
annoncé l’entrée en vigueur 
aujourd’hui de la nouvelle carte 
de résident permanent. 

« Grâce à des caractéristiques 
de sécurité d’avant‑garde, 
cette nouvelle carte de résident 
permanent permettra de préve-
nir l'utilisation frauduleuse de 
documents d'immigration cana-
diens et de protéger l’intégrité 
de notre système d’immigra-
tion, a déclaré le ministre Ken-
ney. La nouvelle carte contient 
des caractéristiques de sécuri-
té conformes aux normes inter-
nationales visant les titres de 
voyage. La technologie est en 
constante évolution et il im-
porte d’adapter les normes en 
conséquence. » 

La nouvelle carte comprend un 
microlettrage et de fines lignes afin d’em-
pêcher la reproduction, comme sur les 
billets de banque. De plus, la photogra-
phie du titulaire de la carte ainsi que les 
données personnelles sont enregistrées 
dans un code à barres sous un format 
encodé qui ne peut être lu que par les 
agents autorisés. 

Les nouveaux résidents permanents 
recevront automatiquement la nouvelle 
carte en cours du processus d’immigra-
tion et les résidents permanents actuels, 
au moment du renouvellement de leur 
carte, laquelle reste valide jusqu’à son 
expiration. 

Les résidents permanents doivent tou-
jours vérifier la date d’expiration de leur 
carte actuelle avant de partir en voyage à 
l’étranger et, s’il y a lieu, en demander 
une autre longtemps d’avance.  

Tous les résidents permanents du Cana-
da doivent présenter cette carte plastifiée 
de format portefeuille pour être autorisés 
à prendre place à bord de l’avion, du 
bateau, du train ou de l’autobus qui les 
ramène au Canada. 

Source: Alykhan Velshi, Citoyenneté et 
Immigration Canada. 

 

La carte de résident permanent fait peau neuve 
avec des caractéristiques de sécurité améliorées 
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Adil Charkaoui en compagnie de sa mère devant  
la cour fédérale (Photo: Archives MCE) 


